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FORMATION DES ÉLÈVES À LA SÉCURITÉ DANS LES CARS SCOLAIRES 
 

 

Résumé : Le FNTV Alsace sollicite la participation du Département pour la campagne 
2013/2014 de prévention dans le transport scolaire. La subvention s'élève à 1953 
€. 

 

La Fédération des transporteurs d’Alsace (FNTV Alsace) assure la représentation 
professionnelle des entreprises de transports de voyageurs. Elle est déléguée locale de la 
Fédération Nationale des Transporteurs de Voyageurs (FNTV). 

Elle a été chargée par ses membres d'organiser une campagne annuelle de communication 
sur la sécurité dans le transport scolaire. 

L'objectif est de modifier les comportements à risque. Le public visé est l'élève en classe de 
6ème. 

La campagne prend la forme de vidéoconférences dans les collèges sous la conduite d'un 
formateur agréé. Quarante-deux collèges d'Alsace ont participé en 2013/2014, pour un 
public total de 5 500 élèves. 

Les supports d’intervention sont élaborés par la Fédération Nationale des Transports de 
Voyageurs avec la validation de l’Education Nationale. 

La FNTV Alsace sollicite notre participation financière pour cette opération. 

Le budget global 2013/2014 de l'opération était de 6 853 € pour l'ensemble de la région 
(frais de personnel, fournitures). 

Le Haut-Rhin représente 57 % de l'opération en nombre de collèges bénéficiaires 
(24 collèges), soit une quote-part de dépense de 3 906 €. 

La Commission Permanente du 21 janvier 2005 a adopté le principe d'une participation 
départementale de 50 % aux actions de formation pour la sécurité dans le transport 
scolaire. 

Pour l'année 2013/2014, la subvention s'élève donc à 1 953 €. 
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Les crédits sont à prélever au chapitre 65 - fonction 81 - nature 6574 - programme A791. 

Au vu de ce qui précède, je vous propose d’approuver le versement d’une subvention de 
1 953 € à la FNTV Alsace. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 
 
 
 

 
Charles BUTTNER 


